
ATELIERS CIRQUE
HEBDOMADAIRES

2023-2024

L’ASSOCIATION ET l’ECOLE

L’école de cirque D’ICIRQUE & D’AILLEURS est un projet porté par l’association Les
A.T NOMADES. Implantée depuis 2017 sur la commune de Pantin, l’association a 
pour vocation de promouvoir la connaissance et la pratique des arts par tous les 
moyens auprès de tous types de public.
L’école de cirque nait à l’été 2021 et propose depuis des ateliers dont les moteurs 
sont l’apprentissage, le partage et la création. 

Les disciplines pratiquees

Acrobatie : acrobatie au sol, portés, pyramides
Equilibre sur objets : fil, boule, rouleau américain, échasses, monocycles
Aérien : trapèze, tissu
Jonglerie : balles, foulards, anneaux, diabolos, bâtons du diable, nuages, massues 
et assiettes chinoises

decoupage de l’annee

L’association propose  33 séances hebdomadaires du mercredi 13 septembre 2023
au mercredi 26 juin 2024, hors vacances scolaires. Ces séances aboutissent à la 
création d’un spectacle.

Conditions d’inscription et d’adhesion

- Les inscriptions se font pour l’année complète et sont ouvertes toute l’année en 
fonction des places disponibles.
- Pour les ré-inscriptions, merci de nous retourner la fiche d’inscription remplie et 
signée ainsi que de procéder au paiement des frais d’inscription avant le 15 juillet 
2023.
- Pour les nouvelles demandes, un cours d’essai gratuit sur inscription est organisé
le mercredi 13 septembre 2023 aux horaires du cours demandé. Suite à cette 
séance, les inscriptions définitives seront traitées par ordre d’arrivée. Si le cours 
demandé est déjà complet, la séance d’essai est malgré tout possible et vous 
serez inscrit sur une liste d’attente.
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- Pour toute demande d’essai postérieure au 13 septembre, et sous réserve de 
places disponibles, les frais d’inscription et d’assurance vous seront demandés en 
amont.
- Les frais d’inscription et d’assurance s’élèvent à 15 euros, et sont non 
remboursables.
- Le paiement de la cotisation annuelle et des frais d’inscriptions se font en ligne 
via la plateforme associative HelloAsso. 
- En s’inscrivant aux ateliers de l’école D’ICIRQUE&D’AILLEURS, l’enfant adhère 
également gratuitement à l’association les A.T Nomades.
- Pout toute inscription après le mois de décembre, la cotisation annuelle sera 
calculée au prorata du nombre de trimestres restants.
 - Des facilités de paiement peuvent être misent en place par chèque (nous 
demander).
- Les séances manquées par l’enfant ne sont pas remboursées.

CERTIFICAT MEDICAL

Un certificat médical d’aptitude à la pratique sportive ou la décharge médicale 
incluse dans le dossier d’inscription doit être remis lors du premier cours.

EQUIPEMENT

Merci d’équiper vos enfants de vêtements de sport (sauf short), d’une paire de
chaussons de gymnastique ou de chaussettes anti-dérapantes, et d’une bouteille 
d’eau. Les cheveux longs doivent être attachés.

Planning et cotisations

CONTACT
dicirqueetdailleurs@gmail.com
Du lundi au vendredi de 9h à 18h30 Julia, : 06.30.50.76.06 
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